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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 18 juin 2026

: 11 juin 2026

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 29

: 26

: 29

L’an deux mille vingt-six, le dix-huit juin à dix-huit heures et trente minutes, les membres composant

le Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en salle du Conseil

Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER, Maire.

ADMINISTRATION GENERALE : Mise en œuvre du droit à la formation des élus

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

Mme Annick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON, Mme Valérie BERGER,

Mme Catherine BARCELLINO, Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ,

Mme Céline BAESEN, Mme Elisabeth BOUCHARLAT, Mme Ludivine BUCILLIAT, Mme Marie

Gabrielle CHAUTARD, M. Charles JEAN-LOUIS, M. Thierry MERESSE, M. Jacki PRAT,

M. Xavier RADVAY, Mme Laëtitia RAPPET, M. Vincent VIANI.

Représentés :

M. Christian FONTAINE donne procuration à Mme Anne LE GUYADER

M. Pierre-Yves GARIC donne procuration à M. Charles JEAN-LOUIS
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Mme Sylvie MARTINON COCHARD donne procuration à Mme Ludivine BUCILLIAT

Absents :

Secrétaire de séance :

Mme Annick PANTEL

Le rapporteur rappelle que le conseil municipal doit délibérer dans les trois mois de son installation

sur l’exercice du droit à la formation de ses membres. Les orientations et les crédits ouverts à ce titre

doivent être déterminés à cette occasion.

DELIBERE

Vu les articles L.2123-12 à L.2123-14 du Code général des collectivités territoriales,

Considérant que dans les trois mois suivant son renouvellement, le Conseil Municipal est appelé à

délibérer sur l’exercice du droit à la formation de ses membres, Il détermine les orientations et les

crédits ouverts à ce titre ;

Considérant d’une part, que les membres du Conseil Municipal bénéficient chaque année d’un Droit

Individuel à la Formation (D.I.F.) d’une durée de 20 heures, cumulable sur toute la durée du mandat,

financé par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 2 %, prélevée sur les

indemnités de fonction perçues par les membres du Conseil dans les conditions prévues à l’article

L.1621-3 ;

Considérant que la mise enœuvre du D.I.F. relève de l’initiative de chacun des élus et peut concerner

des formations sans lien avec l’exercice du mandat ; Ces formations peuvent notamment contribuer

à l’acquisition des compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l’issue du mandat ;

Considérant par ailleurs que le droit à la formation en lien avec leur mandat est reconnu au bénéfice

des membres du Conseil Municipal qui ont droit à un congé formation de 24 jours au total pour la

durée de leur mandat, quel que soit le nombre de mandats détenus ;

Considérant que les frais de formation incluant les frais de déplacement, de séjour et d’enseignement

donnent droit à remboursement, et constituent une dépense obligatoire de la commune dès lors que

l’organisme dispensateur est agréé par le ministère de l’Intérieur ;

Considérant que les pertes de revenu subies par l’élu du fait de l’exercice de son droit à la formation

sont compensées par la commune dans la limite de 21 jours par élu pour la durée du mandat et d’une

fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure ;

Considérant que, par ailleurs, le montant prévisionnel des dépenses de formation des élus ne peut

être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux

membres du Conseil Municipal, sans que le montant réel des dépenses de formation ne puisse

excéder 20 % du même montant ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité
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Votants 29

Pour 29 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA, Mme An-

nick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON,

Mme Valérie BERGER, Mme Catherine BARCELLINO,

Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ,

Mme Céline BAESEN, Mme Elisabeth BOUCHARLAT,

Mme Ludivine BUCILLIAT, Mme Marie Gabrielle CHAUTARD,

M. Christian FONTAINE, M. Pierre-Yves GARIC,

M. Charles JEAN-LOUIS, Mme Sylvie MARTINON COCHARD,

M. Thierry MERESSE, M. Jacki PRAT, M. Xavier RADVAY,

Mme Laëtitia RAPPET, M. Vincent VIANI

Contre

Abstention

NPPV

DECIDE d’inscrire au budget principal une enveloppe annuelle dédiée à la formation des élus

municipaux égale à 2 % du montant total des indemnités de fonction pouvant être allouées aux

membres du Conseil municipal,

PRECISE que les formations relatives à l’exercice du mandat doivent être dispensées par un

organisme agréé par le ministère de l’Intérieur et que la prise en charge de la formation des élus

sera subordonnée à une demande préalable de remboursement précisant l’objet de la formation

et l’adéquation avec les fonctions électives exercées pour le compte de la collectivité, ainsi qu’à la

fourniture d’un état des justificatifs de dépenses,

PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2026 et feront l’objet d’une annexe au

CFU de chaque année,

AUTORISE Madame le Maire, ou un adjoint délégué, à signer toute pièce administrative s’y

rapportant, et plus généralement à faire le nécessaire pour la bonne conclusion du dossier.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.
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